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CAHIER DES CHARGES   

POUR DROIT DE PRESENTATION  

Article L. 642-19 du Code de commerce 

 

 

Liquidation judiciaire de la société :  

 SELARL CASALTA 

Nommé à cette fonction par jugement du 22 septembre 2023 

 

Droit de présentation – Exercice de la profession de Commissaire de justice  

 

 

  

  

 

 
 

 

 

 

             Demande d’informations complémentaires à adresser à : melun@mjc2a.fr 

  

   

Le présent document a été établi au vu des éléments reçus à ce jour.  

La responsabilité du Liquidateur ne peut être engagée pour toute inexactitude  

et / ou erreur dans les éléments qui lui ont été fournis. 
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PRESENTATION 

 

• Activité exercée : Exercice en commun de la profession de Commissaire de justice.  

• Adresse du lieu d’exploitation : 2 rue Saint Louis – 77000 MELUN 

 

 

 
 

 

 

Actif à céder :  

 

- Droit de présentation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAHIER DES CHARGES 

 

 

 



 

 

 POUR ETRE RECEVABLES, LES OFFRES D’ACQUISITION DEVRONT ETRE CONFORMES 

AUX PRESCRIPTIONS DU PRESENT CAHIER DES CHARGES.  

 

a. L’offre de cession  

  

L’offre doit être ferme et définitive, en ce sens qu’elle ne peut être assortie d’aucune condition suspensive, 

résolutoire ou autre de nature à faire obstacle à la réalisation de la cession.   

  

b. Attestation à joindre impérativement au dossier  

 

Le candidat acquéreur devra joindre à son offre la déclaration d’indépendance et de sincérité de prix qui se 

trouve en annexe 1 après l’avoir dûment remplie, datée et signée.  

 

Article L.642-3 du Code de Commerce " Ni le débiteur, ni le dirigeant de droit ou de fait, ni les parents 

ou alliés jusqu’au 2ème degré inclusivement, ni les personnes ayant ou ayant eu qualité de contrôleur dans 

la procédure en question ne sont admis directement ou par personne interposée à présenter une offre ». 

 

c. Précisions sur le candidat à la reprise  

 

  i. Personne physique  

  

La personne physique se portant acquéreur doit fournir des renseignements précis sur son identité :  
 

o Nom et Prénoms  

o Adresse précise 

o Coordonnées téléphoniques et Adresse mail 

o Date et lieu de naissance 

o Nationalité  

o Lieu de résidence  

o Profession  

o Régime matrimonial et le cas échéant indiquer s’il existe un contrat de mariage  

 

Une photocopie recto/verso de la carte d’identité en cours de validité devra être jointe à l’offre de reprise.  

 

    ii. Personne morale 

 

Il conviendra de préciser la qualité du signataire. 

 

Les statuts, le dernier bilan et un extrait Kbis de la société daté de moins de 3 mois devront être joints à 

l’offre.  

  

Si la société est en cours de constitution, l’état civil des futurs porteurs ou actionnaires ainsi que leur 

participation dans le capital devra être précisé.  

 

iii. Substitution 

 

Une clause de substitution en termes généraux n’est pas admise.  

  

En cas de substitution d’acquéreur, cette faculté doit être expressément prévue dans l’offre et le candidat 

acquéreur doit se porter garant solidaire des engagements.  

  

 

 



 

 

d. Le prix  

  

L’offre de reprise doit comporter un prix déterminé, en euros, ferme et définitif.  

 

Il conviendra d’indiquer clairement le montant de l’offre. 

 

Le prix mentionné doit être stipulé « net vendeur » : le candidat acquéreur prendra à sa charge les droits, 

frais, émoluments  et honoraires afférents à la cession, ainsi que le coût, le cas échéant, des diagnostics et 

certificats préalables et nécessaires à la vente dont il diligentera la réalisation, des frais de signification par 

exploit d’huissier aux fins de purge des droits de préemption et de préférence et des frais de formalités 

notariales.  

  

Si cela s’avère nécessaire, le candidat acquéreur procèdera aux formalités de purge des inscriptions 

existantes, et ce, à ses frais exclusifs (purge au sens de l’article 2476 et suivants du Code Civil).  

  

e. Garantie  

 

L'offre ne devra comporter aucune réserve. 

 

Le candidat acquéreur devra :  

  

 joindre à son offre un chèque de banque à l’ordre de la « Selarl MCJ2A- CASALTA» 

 

 ou   

  

 effectuer un virement sur le RIB se trouvant en annexe avec le libellé « CASALTA» 

  

→ La somme devra être créditée sur le compte du mandat au plus tard le jour du dépôt de l’offre et l’avis 

de virement doit être joint au dossier d’offre.  

  

La somme versée en garantie devra couvrir AU MINIMUM 10 % du prix proposé. Pour conforter leur 

dossier les candidats acquéreurs pourront décider de verser jusqu’à l’intégralité du prix offert.  

  

Si la vente se réalise, cette somme s'imputera sur le prix et l'acquéreur sera tenu de verser le solde du prix.  

  

Si la vente ne se réalise pas, par suite de la défaillance d'une condition suspensive, cette somme sera 

restituée au promettant acquéreur.  

  

Si la vente ne se réalise pas, par suite de la défaillance de l’offrant, cette somme sera due de plein droit à 

la liquidation judiciaire à titre de clause pénale.  

  

Les chèques remis à l’appui de l’offre seront consignés par l’exposant et feront l’objet d’une restitution, 

pour les candidats non retenus, dès notification de l’ordonnance du juge-commissaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LES ETAPES DE LA PROCEDURE – AUDIENCE D’EXAMEN DES OFFRES D’ACHAT 

 

  

 

Toute offre d’achat devra être déposée, à l’étude du liquidateur :  

 

  

Selarl MJC2A 

Maître Christophe ANCEL 

Mandataire Judiciaire 

13 avenue Thiers 

77000 MELUN 

Tél : 01.64.38.52.15 

E-mail : melun@mjc2a.fr 

 

  

  

Les offres d’achat seront examinées à l’occasion d’une audience en présence du juge-commissaire qui se 

tiendra au Tribunal de Commerce de Melun et à laquelle les candidats seront convoqués.  

  

Lors de l’audience d’examen des offres d’achat en présence du juge-commissaire, ce dernier entendra les 

parties dont, notamment, les candidats acquéreurs et le dirigeant.  

  

L’ordonnance sera ensuite rendue par le juge-commissaire, qui retiendra ou non l’une des offres 

présentées. Des précisions complémentaires pourront être demandées aux candidats en cours d’audience.  

  

Le Juge commissaire n’est pas tenu d’accepter les offres présentées et pourra faire arrêter de nouvelles 

modalités de cession. 

 

Important : L’acquéreur devra se faire agréer par la Chancellerie en déposant son dossier sur la 

plateforme opm.gouv.fr après s’être présenté au Président de la Chambre et aux membres de son 

bureau. Le candidat acquéreur devra en faire son affaire personnelle.  

 



 
 
 
 

ATTESTATION D’INDEPENDANCE 
 
 
 
 
Je soussigné(e) 
(*) 

 
 
 
 
 
 
 
atteste, par la présente, avoir pris connaissance des dispositions de l’article L. 642-3 du 
Code de Commerce ci-dessous, et confirme ne pas faire partie des cas d’exclusion qui sont 
mentionnés. 
 
 

Fait à 
 
Le 
 
Signature  

 
 
 
 
(*) Indiquer le nom et les coordonnées 
 
 
 
_________________________________________________________________________ 
 

Dispositions de l’article L. 642-3 du Code de comme rce : 
 
 
Ni le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ni les dirigeants de droit ou de fait de la personne 
morale en liquidation judiciaire, ni les parents ou alliés jusqu'au deuxième degré inclusivement de ces dirigeants 
ou du débiteur personne physique, ni les personnes ayant ou ayant eu la qualité de contrôleur au cours de la 
procédure ne sont admis, directement ou par personne interposée, à présenter une offre. De même, il est fait 
interdiction à ces personnes d'acquérir, dans les cinq années suivant la cession, tout ou partie des biens compris 
dans cette cession, directement ou indirectement, ainsi que d'acquérir des parts ou titres de capital de toute 
société ayant dans son patrimoine, directement ou indirectement, tout ou partie de ces biens, ainsi que des 
valeurs mobilières donnant accès, dans le même délai, au capital de cette société.  
 
Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut déroger à ces interdictions et autoriser la 
cession à l'une des personnes visées au premier alinéa, à l'exception des contrôleurs et du débiteur au titre de 
l'un quelconque de ses patrimoines. Dans les autres cas et sous réserve des mêmes exceptions, le tribunal, sur 
requête du ministère public, peut autoriser la cession à l'une des personnes visées au premier alinéa par un 
jugement spécialement motivé, après avoir demandé l'avis des contrôleurs.  
 
Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère public, 
présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le 
délai court à compter de celle-ci. 
 
N.B. : il est précisé que l’article L. 642-20 du Code de Commerce rend l’article ci-dessus applicable à la cession 
de tout bien meuble (article L. 642-19) ou immeuble (article L. 642-18) du débiteur. 



Relevé d'Identité Bancaire

Relevé d'Identité Bancaire
DDFIP ESSONNE
27 RUE DES MAZIERES
91011 EVRY CEDEX

Cadre réservé au destinataire du relevé

SELARL MJC2A MANDATAIRE JUDICIAIRE
13 AVENUE THIERS
77000 MELUN

Domiciliation : SIEGE SOCIAL

Code Banque Code Guichet N° de compte Clé RIB

40031 00001 0000347590P 09

Identifiant Norme Internationale Bancaire (IBAN)

FR8840031000010000347590P09

Identifiant International de la banque (BIC)

CDCGFRPPXXX

Ce relevé est destiné à  être remis, sur leur demande, à  vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscrire des opérations à votre compte (virements, paiements de quittances, etc...). Son utilisation vous garantit le bon enregistrement des
opérations en cause et évite des réclamations pour erreur ou retard d'imputation.
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